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FORMATION
CONTINUE
KARATÉ SCOLAIRE

TARIFS

Frais annexes : à la charge du stagiaire

Frais de formation : 60€

- Connaitre les partenaires institutionnels et savoir interagir 

avec eux ;

- Présenter un projet pédagogique pour intervenir dans le 

cadre scolaire ;

- Adapter sa pédagogie enfant pour proposer des

interventions en milieu scolaire répondant aux programmes 

et objectifs officiels ;
- Créer un pont entre l’école et le club ;

- Perfectionner ses compétences pédagogiques.

A l’issue de la formation, le stagiaire pourra : 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

PRÉREQUIS

- Être âgé d’au moins 18 ans ;

- Être licencié FFK de la saison en cours ;

- Être diplômé du CQP et/ou d’un diplôme de niveau 3

minimum (TFP) ;

Pour se présenter, le candidat doit au moment 

de son entrée en formation : 

DATES ET LIEUX

- Enseignants diplômés ; 

- Dirigeants d’un département souhaitant proposer un 

véritable projet de développement et de promotion aux 

différentes disciplines de son département ;

- Enseignant de l’Education Nationale licencié FFK

(Professeurs des écoles, Professeurs d’EPS, Educateurs

sportifs territoriaux).

PUBLICS

La formation est destinée aux :

Pour les personnes en situation de handicap, merci de contacter notre 

référent pour étudier les possibilités d’accueil : majouz@ffkarate.fr 

Retrouvez les informations pratiques, dates, horaires,

modalités d’inscriptions, accessibilité sur ffkarate.fr

CONTACTS
Secrétariat administratif

formation@ffkarate.fr / 01 41 17 44 40

Référent pédagogique

- Philippe SAUVAGE : formation@ffkarate.fr

- Du 8 au 9 mars 2025 au siège de la FFK - Montrouge (92)

Fédération Française de Karaté

39 rue Barbès, 92120 MONTROUGE

Date limite d’inscription : 22 février 2025

Le programme :

La durée et les méthodes pédagogiques :

- Du karaté à l’école et de l’école au karaté ;

- Les acteurs du monde scolaire ;

- Les partenaires ;

- Bénéfices du karaté / textes officiels ;
- Création de projets pédagogiques ;

- Initiation ou cycle ; 

- La co-intervention ;

- Une progressivité et l’évaluation ;

- Pistes transverses ;

- Challenge scolaire ;

- Intervention d’une conseillère pédagogique

départementale de l’Education Nationale ;

- Intervention d’une psychologue ;

- Intervention dans une école.

16h de formation (2 jours) : 

Apports théoriques et pratiques, partage d’expérience,

solution d’entraide et de mise en relation, vidéos,

observation et retour d’expérience.

Les modalités d’évaluation :

Le dispositif d’évaluation du stagiaire repose sur les 

conditions suivantes : 

- Evaluations formatives en début, en cours et en fin de 
formation ;

- Participer à l’ensemble du parcours de formation.

Formulaire d’inscription à remplir en ligne sur le site web 

de la fédération : ffkarate.fr

MODALITÉS D’ACCÈS

La formation karaté scolaire vous permettra d’avoir une compréhension plus approfondie du 
milieu scolaire et de son fonctionnement institutionnel, vous permettant ainsi de concevoir 
des interventions adaptées aux environnements éducatifs.  


